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ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENT 
RCA 35-1 

 
 

AVIS est donné par les présentes, que le conseil d’arrondissement d’Anjou a adopté, lors de la 
séance du 2 juin 2020 le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement régissant la 
démolition d’immeubles (RCA 35) » (RCA 35-1), afin de soumettre au comité de démolition les 
bâtiments abritant exclusivement un usage commercial ou industriel, d'ajouter une grille d'analyse 
et de soustraire les projets de démolitions visés pour un projet particulier de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble. 
 
 

Ce règlement entre en vigueur en date de ce jour et est disponible pour consultation à la mairie 
d’arrondissement située au 7701, boul. Louis-H.-La Fontaine, arrondissement d’Anjou, de 
8 h 30 à 16 h 30. 
 
 

Fait à Montréal, arrondissement d’Anjou, le 3 juin 2020. 
 
 
 
 
 
 

Ninon Meunier 
Secrétaire d’arrondissement substitut 


